
Objectifs de la formation

MOYENS PÉDAGOGIQUES

OUTILS PÉDAGOGIQUES 

Programme détaillé de la formation

EVALUATIONS

Cette formation s'adresse aux élus du CSE qui
s’interrogent sur la qualité et la cohérence de leur
règlement intérieur et de son articulation avec
l’accord CSE. Elle vous permettra de comprendre
comment un RI adapté améliorera le fonctionnement
de l’instance.

Partie 1: Pourquoi un Règlement Intérieur?
L’obligation d’établir un RI
Différencier les différents textes qui régissent le
fonctionnement du CSE
Les acteurs de l’élaboration du RI
Les règles de modification du RI

Partie 2: Les clauses obligatoires et les clauses
facultatives

Les clauses obligatoires
Les clauses facultatives

Partie 3: Améliorer son Réglement Intérieur
Autodiagnostic de son RI
Travail de rédaction ou de modification
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Quizz 

Mises en situation

Vidéos et interventions d'experts

Témoignages

Fiches récapitulatives

Dispositif de formation structuré autour

des méthodes interrogative, active et

démonstrative favorisant la participation

de l’apprenant pour un meilleur ancrage

des enseignements

Alternance de séquences de partage de

connaissance, de quiz, de mise en

pratique, d’échange d’expérience

Apprentissage par le jeu pédagogique

Parcours d'apprentissage en plusieurs

temps pour permettre engagement,

apprentissage et transfert

Différencier le règlement intérieur des autres textes
régissant le CSE.
Identifier les clauses obligatoires et facultatives du
règlement intérieur.
Maîtriser les procédures de modification et de mise à
jour du règlement.
Réaliser un diagnostic du règlement intérieur existant.

Programme Formation:
Le Réglement Intérieur du
CSE (1 jour)

Evaluations par le formateur et auto

évaluation par l’apprenant en début et fin

de formation

Evaluation de l'action de formation à

chaud et à froid (après 60 Jours)

Suivi des présences et remise d'une

attestation individuelle de formation

Comprendre et Rédiger le Règlement Intérieur


